
Arrêté Préfectoral du 31.12.1979 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DE LA 
PROTECTION CIVILE 

CALAMITES PUBLIQUES 
 

Le Préfet de l’Oise, 
Officier de la Légion d’Honneur, 

………………………………………………………………………………………………………………………………………………
……………. 

  Arrête : 

ARTICLE PREMIER.  - L’arrêté préfectoral du 9 décembre 1975 est abrogé 

ART. 2  – Les mesures particulières suivantes seront prises au cours de la fenaison, de la 

moisson, de la conservation et du battage des céréales, ainsi qu’à l’occasion de l’incinération 

des chaumes pour prévenir le danger d’incendie. 

 

A – TRAVAUX DE RECOLTES EFFECTUES AVEC TRACTEURS OU MOISSONNEUSES-BATTEUSE 

 A/1 – Les tracteurs ou moissonneuses-batteuses utilisées pour la moisson 

comporteront un dispositif pare-étincelles aux tuyaux d’échappement. 

 A/2 – Sur tout tracteur ou moissonneuses-batteuses utilisé pour la moisson, devront 

être disposés des battes à feu, des pelles et un extincteur en parfait état de fonctionnement. 

 

B – EDIFICATION DES MEULES ET LOGEMENT DES RECOLTES 

 B/1 – Le volume d’une meule ne devra pas dépasser  1500m3, entre chaque meule, il 

sera laissé un espace de 50m au moins. 

 B/2 – La portion de terrain immédiatement voisine sera déchaumée sur une largeur 

de 10m à partir de la base de la meule. 

 B/3 – Aucune meule de volume supérieur à 100m3 ne sera construite à moins de 50m 

d’une construction quelconque, d’une route nationale ou départementale, ou de l’emprise 

d’une voie ferrée, sauf autorisation exceptionnelle et fortement justifiés des agriculteurs de 

la commune. 



 B/4 – En ci qui concerne les voies ferrées, aucune dérogation ne pourra être accordée 

pour une distance inférieure à 30m. 

 B/5 – Les rangées de meules ne devront  être édifiées que perpendiculairement aux 

vents dominants. 

 B/6 – Le volume de stockage des récoltes n’est pas limité lorsque les entrepôts de 

stockage sont exclusivement réservés à cet usage. Dans le cas d’une utilisation mixte (atelier, 

entrepôts de matériel à moteur, etc) le volume de stockage des récolte est limité à 1500m3. 

 B/7 – Le volume de stockage des récoltes dans les constructions abritant à la fois le 

bétail et les récoltes nécessaire à son alimentation, doit être limité à la consommation 

prévisible annuelle des animaux. 

 B/8-1 – « Dans le Cas ou l’isolement réciproque entre une construction quelconque 

et un bâtiment à usage de stockage des récoltes serait inférieur à 8m, un mur  coupe feu de 

degré deux heures devra être interposé. Celui-ci pourra être constitué par le mur pignon ou 

de la façade aveugle, de l’une ou l’autre construction. La toiture du bâtiment édifié le 

dernier sera T30-1. » 

 B/8-2 – « Dans le Cas ou l’isolement réciproque entre une construction quelconque 

et un bâtiment à usage de stockage des récoltes serait compris entre 8 et 16m, un mur  

coupe feu de degré une heure devra être interposé. Celui-ci pourra être constitué par le mur 

pignon ou de la façade aveugle, de l’une ou l’autre construction. Si des baies existent, celle-ci 

devront être obturées par des portes  ou des volets pare flamme de degré une demi-heure. 

La toiture du bâtiment édifié en dernier sera T15-1. » 

 B/8-3 – « Dans le Cas ou l’isolement réciproque entre une construction quelconque 

et un bâtiment à usage de stockage des récoltes serait compris entre 16 et 30m, un barrage 

simple devra être interposé. Celui-ci pourra être constitué par le mur pignon ou de la façade 

aveugle, de l’une ou l’autre construction. Si des baies existent, celle-ci devront être obturées 

par des portes  ou des volets pare flamme de degré une demi-heure.» 

 B/8-4 – « Dans le Cas ou l’isolement réciproque entre une construction quelconque 

et un bâtiment à usage de stockage des récoltes serait supérieur à 30m, il y a lieu de ne rien 

interposer  en matière de sécurité ; l’éloignement des bâtiments est suffisant. Pour les 

bâtiments d’habitation, de première et deuxième famille, l’emploi de matériaux classés 

facilement inflammables dans les conditions de leur mise en œuvre effective, est interdit  

pour les constructions des façades externes des parois extérieurs  verticales. 



 

 

C – BATTAGE DES RECOLTES 

 C/1 – Cas des moteurs électriques 

 C/1-1 – Les installations électriques seront vérifiées avant le début des battages pour 

éviter la production de courts-circuits, sur les conducteurs électriques, m’appareillage ou les 

câbles souterrains reliant la source d’énergie aux moteurs. 

  C/1-2 – Les moteurs électriques à bagues de type « ouvert » seront soit montés sur 

un charriot de battage, soit isolés du milieu extérieur par une caisse en bois. 

 C/2 – Cas des moteurs thermiques 

 C/2-1 – Les moteurs ou tracteurs seront installés à 10m au moins des récoltes à 

battre, et seront munis d’un dispositif pare-étincelles à cheminée. 

 C/2-2 – Les tracteurs et moissonneuses-batteuses seront équipés comme  il est 

indiqué à l’alinéa a 

 C/2-3 – Les récipients contenant les carburants seront placés à 20m au moins de la 

récolte à battre. Le remplissage des réservoirs ne sera opéré qu’après arrêt complet et 

refroidissement partiel du moteur. 

 C/2-4 – Dans les deux cas ci-dessus, une réserve d’eau suffisante sera maintenue sur 

l’aire de battage et les chantiers importants seront autant que possible, pourvus d’un 

extincteur à poudre polyvalente, des sceaux remplis de sable seront disposés à proximité des 

moteurs. 

 

D – INTERDICTION DE FUMER 

 Il est rigoureusement interdit de fumer sur un chantier de battage, ainsi qu’aux 

abords des hangars, granges, meules, etc , ou manutention de celles-ci. 

 

E – ABORDS DES MACHINES 

 E/1 – Les abords des machines, moteurs interrupteurs électriques devront être 

maintenus libres, afin que l’approche en soit facilitée en toutes circonstances.  

 E/2 – L’amoncellement de paille non pressée auprès des moteurs devra être évité. 

 

 



 

 

F – RESPONSABILITE DE L’EXPLOITANT ET DE L’ENTREPRISE DE BATTAGE 

 F/1 – En cas de battage effectué par l’exploitant, celui-ci ou son chef de culture, ou à 

défaut une personne nommément désignée par lui, sera responsable de l’application du 

présent arrêté concernant les mesures de sécurité  à prendre pour la protection des récoltes 

contre l’incendie. 

 F/2 – En cas de battage effectué par un entrepreneur ou une coopérative, ces 

prescriptions devront être appliquées par un ouvrier de l’équipe. Dans l’un ou l’autre de cas, 

les responsables devront s’assurer que toutes les mesures de sécurité  sont prises avant le 

commencement des travaux, ainsi qu’après le départ du personnel. 

 

G – DESTRUCTION DES CHAUMES PAR INCINERATION 

 G/1 – Tout cultivateur désireux de procéder à la destruction des chaumes sur pied, 

ou de résidus de battage laissés sur les chaumes par les moissonneuses-batteuses, devra en 

faire la déclaration écrite préalable à la Mairie. 

 G/2 – Cette déclaration devra indiquer les jours, date et heure de l’incinération, le 

lieudit et la surface du terrain à incinérer et porter engagement de respecter strictement la 

réglementation en vigueur. 

 G/3 – Les feux ne pourront être allumés qu’entre le lever du jour et 16 heures. 

Vérification sera faite que tout feu soit éteint au coucher du soleil. 

 G/4 – Le cultivateur doit assister à l’opération ou se faire représenter. Avant de 

commencer l’incinération, il devra délimiter la parcelle à incinérer par un labour ou un 

disquage autour de son périmètre sur un largueur de 5m, afin d’assurer l’enfouissement 

complet des pailles et a mise à nu de la terre. 

 G/5 – Dans le cas d’une parcelle supérieure à 5 hectares, le cloisonnement doit être 

effectué de manière identique afin de rendre chaque élément du terrain au plus égal à cette 

surface. 

 G/6 – Deux parcelles contiguës, ne pourront pas être incinérées en même temps. 

 G/7 – La parcelle à incinérer ne pourra être mise à feu que d’un seul coté à la fois. 

 G/8 – Il est interdit d’allumer des feux à moins de 100m des routes et des chemins et 

à une distance inferieure à 200m des habitations. 



 G/9 – Il est interdit d’allumer des feux à moins de 200m des bois, forets, plantations 

ou reboisement. 

 G/10 – Le Maire ou son délégué pourra, à tout moment si les circonstances l’exigent, 

ajourner ou donner l’ordre d’arrêter l’incinération. 

 G/11 – La même interdiction pourra être étendue à tout ou partie du département 

par arrêté préfectoral.  

 

H – INFRACTIONS 

 Toute infraction aux prescriptions du présent arrêté sera poursuivie conformément 

aux lois en vigueurs. 

 

I – PUBLICATION DE L’ARRETE 

 

 Les présent arrêté sera publié dans la presse, et porté à la connaissance des 

agriculteurs et entrepreneurs de battages, et ce à la diligence des Maires. 

 

 

 

 

ART. 4 – M. le Secrétaire Général de la Préfecture, MM. les Sous-Préfets, MM. les Maires, M. 

le Directeur Départemental de l’Agriculture, M. l’ Inspecteur Départemental des Services 

d’Incendie et de Secours sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 

présent arrêté qui sera inséré au Recueil des Actes Administratifs. 

 

Beauvais, le 31 décembre 1979 

 

Le Préfet,  

Signé : André COLLOT 
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